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S o m m a i r e

COOPERATION INTERADMINISTRATIVE 

ENTRE LES ADMINISTRATIONS FISCALES

Loi du 19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération interadministrative et judiciaire et le
renforcement des moyens de l’Administration des contributions directes, de l’Administration
de l’enregistrement et des domaines et de l’Administration des douanes et accises et portant
modification de 

– la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée;

– la loi générale des impôts («Abgabenordnung»);

– la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l’Administration des contributions
directes;

– la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l’Administration de
l’enregistrement et des domaines;

– la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes
et des cotisations d’assurance sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . page 3130
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